
SÉNAT

ARTICLE IV

Enregistrement des transactions au titre des
quantités garanties

1. Le Conseil tiendra, pour chaque année
agricole, des registres pour les transactions et
parties de transactions en blé qui font partie
des quantités garanties figurant aux annexes
A et B de l'article III.

2. Une transaction ou partie de transaction
en blé en grain conclue entre un pays expor-
tateur et un pays importateur sera inscrite
sur les registres du Conseil au titre des quan-
tités garanties de ces pays pour une année
agricole:

a) sous réserve (i) que le prix ne soit ni
supérieur au maximum ni inférieur au mini-
mum stipulés à l'article VI ou déterminés en
vertu des dispositions dudit article pour cette
année agricole, et (ii) que le pays exportateur
et le pays importateur ne soient pas convenus
que cette transaction ne sera pas imputée sur
leurs quantités garanties; et

b) dans la mesure où (i) le pays exporta-
teur et le pays importateur intéressés ont l'un
et l'autre des "engagements non remplis" pour
cette année agricole, et où (ii) la période de
chargement spécifiée dans la transaction est
comprise dans cette année agricole.

3. Si le pays exportateur et le pays impor-
tateur intéressé en conviennent, une transac-
tion ou partie de transaction effectuée en
vertu d'un accord sur l'achat et la vente du blé
et conclue avant l'entrée en vigueur de la
deuxième Partie du présent Accord sera éga-
lement, sans que les prix entrent en ligne de
compte mais sous réserve des conditions fixées
à l'alinéa b) du paragraphe 2 du présent arti-
cle, inscrite sur les registres du Conseil au
titre des quantités garanties de ces pays.

4. Si un contrat commercial ou un accord
gouvernemental sur la vente et l'achat de
farine de blé contient une stipulation, ou si le
pays exportateur et le pays importateur inté-
ressés informent le Conseil qu'ils sont con-
venus que le prix de ladite farine de blé est
compatible avec les prix stipulés à l'article VI
ou déterminés en vertu des dispositions dudit
article, l'équivalent en blé en grain de cette
farine de blé sera, sous réserve des conditions
prescrites aux alinéas a) (ii) et b) du para-
graphe 2 du présent article, inscrit sur les
registres du Conseil au titre des quantités
garanties de ces pays. Si le contrat com-
mercial où l'accord gouvernemental ne con-
tient pas de stipulation de cette nature, et si
le pays exportateur et le pays importateur in-
téressés ne reconnaissent pas que le prix
de la farine de blé est compatible avec les
prix stipulés à l'article VI ou déterminés
en vertu des dispositions dudit article, l'un ou
l'autre de ces pays pourra, à moins qu'ils ne

soient convenus que l'équivalent en blé en
grain de cette farine de blé ne sera pas inscrit
sur les registres du Conseil au titre de leurs
quantités garanties, prier le Conseil de
trancher la question. Si le Conseil, après
avoir examiné cette requête, décide que le
prix de ladite farine de blé est compatible
avec les prix stipulés à l'article VI ou déter-
minés en vertu des dispositions dudit article,
l'équivalent en blé en grain de ladite farine
de blé sera inscrit au titre des quantités
garanties des pays exportateurs et des pays
importateurs intéressés, sous réserve des con-
ditions fixées à l'alinéa b) du paragraphe 2
du présent article. Si le Conseil, après avoir
examiné cette requête, décide que le prix de
ladite farine de blé est incompatible avec les
prix stipulés à l'article VI, ou déterminés en
vertu des dispositions dudit article, l'équi-
valent en blé en grain de la farine de blé ne
sera pas ainsi enregistré.

5. Le Conseil établira un règlement inté-
rieur, conformément aux dispositions qui
suivent, s'appliquant à la notification et à
l'enregistrement des transactions qui font
partie des quantités garanties:

a) Toute transaction ou partie de transac-
tion, entre un pays exportateur et un pays
importateur, réunissant les conditions pres-
crites aux paragraphes 2, 3 ou 4 du présent
article pour faire partie des quantités garan-
ties de ces pays, sera notifiée au Conseil, ainsi
que le Conseil en aura décidé dans son règle-
ment intérieur, dans les délais et avec les ren-
seignements prévus, et par un seul ou par
l'un et l'autre de ces deux pays.

b) Toute transaction ou partie de transac-
tion notifiée conformément aux dispositions
de l'alinéa a) sera inscrite sur les registres
du Conseil au titre des quantités garanties
du pays exportateur et du pays importateur
entre lesquels cette transaction est conclue.

c) L'ordre dans lequel les transactions et
parties de transactions seront inscrites sur les
registres du Conseil au titre des quantités
garanties sera fixé par le Conseil dans son
règlement intérieur.

d) Le Conseil, dans un délai qui devra être
prescrit dans son règlement intérieur, noti-
fiera à chaque pays exportateur et à chaque
pays importateur l'inscription sur ses registres
de toute transaction ou partie de transaction,
au titre des quantités garanties de ce pays.

e) Si, dans un délai que prescrira le Conseil
dans son règlement intérieur, le pays impor-
tateur ou le pays exportateur intéressé pré-
sente, pour une raison quelconque, une
objection au sujet de l'inscription d'une
transaction sur les registres du Conseil au
titre de ses quantités garanties, le Conseil


